
 

COMMUNIQUÉ DU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 
ET DU CENTRE NATIONAL DU CINÉMA  
ET DE L’IMAGE ANIMÉE  

Chers enseignants, 
  
Vous êtes inscrits avec vos élèves dans le dispositif Ma classe au cinéma 
(Maternelle au cinéma, Ecole et cinéma, Collège au cinéma ou Lycéens et 
apprentis au cinéma) en 2025-2026. 
  
Afin de vous remercier pour votre engagement au service de l’éducation au 
cinéma et à l’image et pour vous permettre de découvrir, à titre individuel, une 
variété de films, nous avons le plaisir de vous proposer l’offre ci-dessous. 
  
Avec le soutien du CNC, les plateformes de vidéo à la demande Tënk, dédiée 
au documentaire de création, et BrefCinema, dédiée au court métrage, offrent 
aux enseignants engagés dans le dispositif Ma Classe au cinéma en 
2025-2026 un accès gratuit à leurs services dès à présent et jusqu’au 30 
novembre 2026 inclus. 
  
L’accès à ces plateformes par les enseignants est strictement limité à un 
usage personnel et nominatif. Il n’a pas vocation à permettre un usage des 
films dans le cadre scolaire à des fins pédagogiques. Ainsi, les films 
disponibles sur ces plateformes ne peuvent pas être diffusés en classe. 
  
Pour bénéficier de ces offres, merci de remplir le formulaire suivant : https://
grist.numerique.gouv.fr/o/cnc/forms/x1LuSUf4C3RWowy53sPPW1/10 
  

Le ministère de l’Education nationale  
et le Centre national du cinéma et de l’image animée
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